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CHAPITRE 8 
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1. SYNTHESE DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

Le tableau ci-après synthétise par thèmes les mesures d’évitement et de réduction intégrées au projet. Au-delà de ces mesures, les effets résiduels persistants et les mesures de compensation à mettre en œuvre sont précisés. 

 

 

 Thématiques Facteurs d’impact 
Mesures 

d’évitement de réduction Effets résiduels et mesures de compensation 

M
ili

eu
 p

h
ys

iq
u

e 

Climat 
Emanation de G.E.S en phase de chantier et par la 
circulation routière 

Projet conçu pour favoriser les transports en commun et les modes de déplacement doux conduisant à une réduction des émanations de G.E.S. / 

Qualité de l’air 

Emission atmosphérique des engins participant au 
chantier 

Optimisation de l’intervention des entreprises et de la gestion des matériaux en déblais / remblais. Arrosage des pistes en période sèche / 

Circulation véhicules sur l’axe en phase d’exploitation 

- 

Le réaménagement de l’axe permet : 

- De favoriser les reports modaux vers d’autres moyens de transport que la voiture 

- De désengorger l’axe,  les dégagements gazeux étant favoriser par les saturations de véhicules 

Suivi qualitatif 

Topographie Travaux de terrassement et de reprofilage de la voirie Optimisation du tracé Intégration paysagère des talus  

Sols, sous-sol et 
hydrogéologie 

Circulation d’engins de chantier. Fuites d’hydrocarbure à 
partir des aires de chantier. 

Source de pollution chronique liée aux véhicules 
circulant sur l’axe. Déversements accidentels 

/ 

Balisage des aires de chantier 

Stockage des produits polluants en bacs étanches. 

En phase d’exploitation, les bassins de rétention prévus permettront de participer au 
traitement des pollutions chroniques 

/ 

M
ili

eu
 a

q
u

at
iq

u
e 

Ressources en eau 

Terrassements et gestion des eaux pluviales en phase 
de chantier 

/ 

Sensibilisation du personnel à la gestion des eaux pluviales en phase chantier 

Collecteur des eaux vers des bassins provisoires. Mise en place de dispositifs de 
traitement rustiques (type filtres à paille) sur les exutoires pluviaux- 

/ 

Circulation et stationnement  d’engins pendant la phase 
travaux 

Sensibilisation du personnel Mise à disposition de  kit absorbant anti-pollution / 

Production d’eaux sanitaires en phase travaux Gestion des bases de vie (WC chimique) - / 

Source de pollution chronique liée aux véhicules 
circulant sur l’axe. Déversement accidentel 

 
La mise en œuvre de bassins de rétention fait partie intégrante du projet. Ces bassins 
participeront au traitement des pollutions chroniques. Une vanne de fermeture permettra 
de confiner les pollutions en cas de déversement accidentel  

/ 

Augmentation de l’imperméabilisation des sols  / 
Mise en place d’une gestion hydraulique des eaux pluviales. Création d’ouvrages de 
rétention (bassins tampon) destinés à tamponner les sur débits avant évacuation vers le 
milieu récepteur  

Espaces verts et surface non imperméabilisée intégrés au programme 
d’aménagement paysager 
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 Thématiques Facteurs d’impact 
Mesures 

d’évitement de réduction Effets résiduels et mesures de compensation 

M
ili

eu
 n

at
u

re
l 

Habitats naturels 

Consommation d’espace 

Optimisation du tracé afin de minimiser les impacts sur les 
milieux naturels 

Pose de clôtures en phase travaux pour limiter l’emprise 
du chantier à la stricte emprise du projet  

Optimisation du tracé afin de minimiser les impacts sur les milieux naturels / 

Ouvrages hydrauliques sur cours d’eau  / 

Maintien / reconstitution de la ripisylve d’accompagnement 

Mise en place de pont cadre avec passages inférieurs adaptés pour la faune 

Reconstitution des lits des cours d’eau lors de la construction des ouvrages 

/ 

Flore et habitats 
associés 

Destruction d’habitats par consommation d’espace Optimisation du tracé afin de minimiser les impacts sur les habitats 
Réutilisation des espèces locales pour intégration au sein des 

aménagements paysagers- 

Espèces végétales 
invasives 

Mouvements de terre liés aux travaux / Phasage précis des travaux pour diminuer les mouvements de terre / 

Faune et habitats 
associés 

Effets généraux en phase travaux 
Eviter les périodes de reproduction, en particulier dans les 
zones à enjeux (bordure des criques) 

Balisage des zones de travaux 

Installation de bassins de rétention provisoires de chantiers pour préserver la qualité des 
milieux aquatiques 

/ 

Effets en phase d’exploitation 
Optimisation du tracé afin de minimiser les impacts sur les 
habitats 

Mise en place de banquettes dans les ouvrages hydrauliques pour favoriser les 
franchissements. 

Plantation d’arbres de haut jet afin d’éviter à terme les risques de collision avec les 
oiseaux. 

Aménagement de sites favorables aux chiroptères sous les ouvrages hydrauliques. 

/ 

M
ili

eu
 h

u
m

ai
n

 

Paysage et cadre de 
vie 

Mutation progressive des paysages à dominante 
végétale vers des paysages urbains 

Balisage des zones de chantier, bases de vie et 
organisation du chantier en phase travaux 

L’intégration paysagère fait partie intégrante du projet : 

 - Profil en travers de l’axe 

 - Aménagements paysagers pour souligner les carrefours et arrêts TCSP  

-Plantations locales et adaptées sur les allées piétonnes afin de favoriser le 
cheminement doux en bordure de voirie 

-traitement paysager des bassins de rétention 

/ 

Foncier et 
consommation 

d’espace 
Nouvelle emprise l’axe de circulation / Choix du tracé pour éviter l’acquisition de surface batie / Acquisition foncière 

Patrimoine culturel Site archéologique et monument historique /  Diagnostic préventif / 

Environnement 
sonore 

Travaux d’aménagements en phase chantier - 

Travaux conformes à la réglementation en matière de délais d’intervention (horaires et 
de normes acoustiques émissions sonores des engins) 

Plan de circulation mis en œuvre 

Information du public 

/ 

Infrastructures routières  / Aménagements paysagers périphériques  

Le respect de la réglementation en vigueur, n’impose pas la réalisation de 
protections acoustiques spécifiques sur les bâtiments publics et maisons 

d’habitation 

Mise en place de mesures de suivi 1 an et 5 ans après la mise en service 
de l’aménagement 

Logement et emploi 

Présence d’entreprises et d’ouvriers sur site pendant les 
travaux 

 Plan de circulation adapté afin de maintenir un accès aux 
activités commerciales présentes en bordure de route 

/ / 

Développement local / / / 

Réaménagement local / / / 

Déplacements 
Trafic généré pendant les travaux 

Plan de circulation pour limiter ou éviter les perturbations (heures de pointe, axes encombrés, …  

Mise en place de déviation ou d’aménagements provisoires pour maintenir des continuités 
/ 

Amélioration des conditions de circulation /  / 
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La présente étude d’impact a permis d’identifier un certain nombre d’effets potentiels et de mesures 
environnementales permettant d’éviter, réduire ou compenser ces impacts. 

Il est indispensable de rappeler que le projet vise par sa nature même, à assurer la sécurisation de la 
circulation et des déplacements pour le secteur traversé autant pour les usagers que pour les riverains. 

Un certain nombre de mesures sont directement intégrées au projet présenté et sont comprises dans les 
coûts du chantier en tant que telles : 

 arrosage régulier si besoin du chantier en période sèche ; 

 respect des normes d’émissions de gaz atmosphériques pour les engins de chantier ; 

 respect de la réglementation pour la rétention des éventuels produits polluants ; 

 … 

2. COUT DES MESURES COMPENSATOIRES 

Ainsi, sur un coût d’investissement initial estimé à environ 23,5 M€ (section courante et aménagements 
connexes ; hors divers et imprévus), le montant global des mesures compensatoires (hors mesures 
d’évitement et de réduction inclues dans le coût du projet) peut être réparti de la façon suivante : 

– 1 000 € HT/unité pour les kits d’éléments absorbants en cas de pollution en phase chantier ; 

– 1 200 000 € HT pour l’acquisition des terrains autour de la crique balata et pour l’aménagement 
paysager sur ces terrains non concernés directement par le projet 

A ce montant, il conviendrait d’ajouter le coût des mesures d’entretien régulier des différents composants 
du projet. Toutefois ce coût sera intégré dans le budget de fonctionnement des gestionnaires de la voirie 
et n’est donc pas pris en compte ici. 

3. PRINCIPALES MODALITES DE SUIVI DE CES MESURES ET DU SUIVI 

DE LEURS EFFETS 

3.1. MILIEU PHYSIQUE 

3.1.1. LA QUALITE DES EAUX 

Les deux criques principales Balata et Lamirande feront l’objet de mesures de qualité pour les 
paramètres classiques, avant les travaux, pendant les travaux et après les travaux. 

Les paramètres mesurés seront ceux de l’arrêté du 9 août 2006 correspondant au seuil R1 et R2 : 

 MES, DBO5, DCO, Azote total, Phosphore total, Equitox, AOX, Metox, Hydrocarbure. 

Par ailleurs les bassins de rétention feront l’objet d’un entretien une fois par an. 

3.1.2. LA QUALITE DE L’AIR 

L’ORA poursuivra ses mesures de la qualité de l’air aux abords de la RN 2 afin de mesurer la contribution 
effective de la nouvelle voirie. 

Les paramètres mesurés sont ceux étudiés dans l’étude d’impact : 

 SO2, N02, O3, Particules en suspension (PM10) 

3.2. MILIEU NATUREL 

3.2.1. LE SUIVI DES MESURES POUR LA FAUNE 

Suivi de l'efficacité des passages inférieurs 

Le suivi des animaux traversant la RN 2 actuelle peut se réaliser aisément à l'aide de pièges à 
empreintes, placés judicieusement sous le dalot. 

La réinstallation de la chauve-souris dans l’OH de Lamirande sera vérifiée. 

Le suivi sera assuré par un naturaliste. 

3.2.2. LE SUIVI DES MESURES POUR LA FLORE 

Une prospection sera réalisée sur les deux vallées inondables des criques balata et Lamirande afin de 
vérifier leur bonne « cicatrisation » de part et d’autres de la chaussée. 

La prospection aura lieu un à deux ans après la mise en service.  
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3.3. MILIEU HUMAIN 

3.3.1. LES MODES DE TRANSPORTS 

Le comptage régulier des différents modes de transport permettra de vérifier l’efficacité des politiques 
incitatives au transfert vers les modes alternatifs à la voiture individuelle.  

Les paramètres sont les trafics et les parts des différents modes de transports. 

3.3.2. LES NUISANCES SONORES 

Des mesures seront effectuées un an et cinq ans après la mise en service afin de vérifier l’exactitude des 
prévisions réalisées dans le cadre de cette étude. 

Elles seront réalisées dans les mêmes conditions que celle de l’étude d’impact, à savoir une mesure 
période diurne et une mesure période nocturne pour chaque point évalué dans la présente étude. 

En cas de dépassement des seuils prévus par la réglementation des mesures complémentaires devront 
être envisagées par le maître d’ouvrage. 

3.4. PAYSAGE PATRIMOINE 

Pas de mesures spécifiques si ce n’est l’entretien régulier des abords de la voie et des aménagements 
annexes. 

3.5. L’HYGIENE, LA SANTE, LA SECURITE ET LA SALUBRITE PUBLIQUE 

L’hygiène et la santé publique relève du suivi de la qualité des eaux, de l’air, de l’ambiance sonore. 

Concernant la sécurité publique l’indicateur de suivi est le nombre d’accidents et leurs caractéristiques 
habituellement relevées par les services de l’Etat. 

3.6. ESTIMATION DU COUT DES MESURES DE SUIVI 

Au terme de l’aménagement de la RN 2 sur la section Balata-PROGT, des mesures de suivi seront mises 
en œuvre afin de quantifier l’impact réel de l’aménagement sur l’environnement. 

Ces mesures prendront la forme suivante : 

 Campagne de mesure de bruit. 

A la mise en service et cinq ans après la mise en service : ............................................... 15 000 € HT 

 Campagne de mesure d’air. 

A la mise en service et cinq ans après la mise en service : ............................................... 20 000 € HT 

 Suivi de la qualité des eaux superficielles sur cinq ans : .................................................... 25 000 € HT 

 Campagne de suivi faune/flore sur cinq ans : ..................................................................... 25 000 € HT 

 Entretien annuel des bassins de rétention : ........................................................................ 25 000 € HT 

 

 

 

 


